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Proposition d’amendement à l'article 27  (parti II titre  B)

Déposée par Anne Van Lancker

ajouter un nouvel article 27 bis

La politique  en matière de coopération au développement de l'Union se fonde sur les
principes du partenariat, exercé dans le respect des principes fondamentaux d'égalité
entre partenaires, l'appropriation des stratégies de développement des pays et des
populations concernées ainsi que la participation, dans le but d'encourager
l'intégration de tous les secteurs de la société, inclus les organisations de la société
civile.


